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TRACFIN
Â Cellule nationale de renseignement financier créée en 1990

Â Service à compétence nationale depuis 2006 rattaché aux

ministres chargés de lô®conomieet du budget

Â Placé en amont de la phase judiciaire, le service recueille

des informations signalant des opérations financières
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Tracfin, un acteur essentiel de la lutte contre la 

criminalité financière

En 2008, Tracfin a reçu près de 

15 000 déclarations de soupçon Plus du tiers de ces 

d®clarations ont fait lôobjet 

dôinvestigations humaines par 

les agents de Tracfin

Lôanalyse de ces d®clarations 

a permis la constitution de 

près de 500 dossiers transmis 

aux différents destinataires 

autorisés 

Dont 359 dossiers 

transmis ¨ lôAutorit® 

judiciaire



Le positionnement de Tracfin
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Les pouvoirs de TRACFIN :

1/ le droit de communication :

AUPRÈS DES PROFESSIONNELS (article L.561-26) 

 
- Fixation d'un délai pour l'obtention des informations

- Possibilité d'exercice sur place pour les organismes financiers

- Interdiction de divulgation sous peine de sanctions

AUPRÈS DE LA SPHÈRE PUBLIQUE (article L.561-27)

 

- Droit de communication institué auprès des administrations
d'État,collectivités territoriales, établissements publics... 

... et étendu aux « personnes chargées d'une mission de service 
public »

2/ le droit d'opposition (article L.561-25)



Les déclarants

Å Banques et établissements de 
crédit.

Å /ƻƳǇŀƎƴƛŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜΦ
Å Mutuelles et institutions de 

prévoyance.
Å 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ
Å Banque de France et Instituts 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴΦ

Å Changeurs manuels.
Å Agents immobiliers.
Å Responsables de casinos, cercles 

et sociétés organisant des jeux 
de hasards, des pronostics 
hippiques.

Å Experts comptables et 
commissaires aux comptes.

Å Commissaires priseurs.
Å Notaires, huissiers, avocats, 

administrateurs et  mandataires 
judiciaires,commissaires priseurs 
judiciaires.

Å Sociétés de ventes volontaires.
Å Marchands depierres précieuses, 

de matériaux précieux, 
ŘϥŀƴǘƛǉǳƛǘŞǎ Ŝǘ ŘϥǆǳǾǊŜǎ ŘϥŀǊǘΦ 

Å Sociétés de domiciliation.



Les obligations de vigilance 
Décret 2009-1087 du 02.09.2009

Les principes

Une analyse graduée du risque de blanchiment attaché au 
profil des clients, des produits et des opérations

Une plus grande marge dôappr®ciation laiss®e aux 
professionnels 



Les obligations de vigilance 

Au moment de lôentr®e en relation dôaffaires

Ç Identification du client (article L.561-5) , voire du bénéficiaire effectif,  avant 
l'entrée en relation d'affaires (article L.561-2-1) 

ÇVérification de son identité sur la base de tout document écrit probant  
(article L.561-5) 

ÇRecueil d'information sur l'objet et la nature de l'opération envisagée (article 
L.561-6) 

Dans le suivi de la relation dôaffaires

ÇSuivi de la relations d'affaires : nécessité d'avoir une connaissance
actualisée du client afin d'être en mesure d' évaluer la cohérence des
opérations effectuées par ce dernier (article L.561-6) 

ÇConservation des données relatives au client et aux opérations effectuées
(article L.561-12) : 5 ans



Modulables en fonction de la situation

LE RISQUE FAIBLE

(article L.561-9 I) 

Dispense dô application des 
obligations prévues L.561-5 et 
L.561-6  sauf soupçon de 
blanchiment ou de financement du 
terrorisme (article L.561-9 II) : 

ÅListe de clients ou de produits qui 
sera arrêtée par décret en Conseil 
d'Etat 

ÅLe client est un organisme 
financier établi en France ou dans un 
pays tiers dont la législation LAB/FT 
est jugée équivalente

LE RISQUE ELEVE 

(article L. 561-10) 

ÅClient non physiquement présent

ÅPersonnes  Politiquement 
exposées

ÅProduit ou opération favorisant 
l'anonymat

(sans préjudice de l'interdiction totale 
des produits anonymes) 



La marge dôappr®ciation du 
professionnel 

REDUCTION « ENCADREE » 
POUR LE RISQUE ESTIME 
FAIBLE (article L.561.9 I) 

INTENSIFICATION
(article L.561-10-2)

Lorsque le risque présenté par

un client, un produit ou une

transaction leur paraît élevé 

 

ïLimitée aux aspects concernant l'objet 
et la nature de la relations d'affaires et 
à son suivi

ïObligation de justification auprès de 
l'autorité de contrôle

ï Inapplicabilité en cas de soupçon de 
blanchiment ou de financement du 
terrorisme



Que déclarer ?

Â Les sommes inscrites dans les livres ou les opérations
portant sur des sommes dont vous savez, soupçonnez 

ou avez de bonnes raisons de soup­onner quôelles proviennent 
dôune infraction punie d'une peine privative 
de liberté supérieure à un an ou participent au 

financement du terrorisme (article L. 561-15 I)

ÂLe traitement spécifique de la fraude 
fiscale
se référer aux critères définis par décret 2009-874 du 16.07.2009
exemples : 
× sociétés écran
× transactions immobilières sous évaluées
× opérations financières internationales sans cause juridique ou économique 
apparenteé



DE LôINCERTITUDE AU DOUTEé.
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Comment déclarer ?
LA DECLARATION DE SOUPCON

Ou par le site web sécurisé de Tracfin: TéléDS
un suivi de la déclaration : Avertir TRACFIN des éléments nouveaux confirmant 
ou infirmant la déclaration initiale

ou

Accusé de réception 
automatique (sauf à 
demander le contraire)  

écrite verbale



La protection du déclarant

Çprotection des professionnels (dirigeants 
et salari®s) ¨ lôorigine dôune d®claration de 
soupçon (DS) établie de bonne foi en les 
exonérant
Ç de leur obligation de secret professionnel

Ç de responsabilit® civile en cas de pr®judice r®sultant dôune telle 
DS.

ÇAffirmation du caractère confidentiel de la 
déclaration de soupçon (articles L.561-19 
et L.574-1)

Ç absence de révélation au client de 
lôexistence dôune d®claration de soup­on



La protection du déclarant
Ç Interdiction de divulgation pour le professionnel

étendue à tous tiers
¨ lôexception des tiers çautorisés è : CNIL, autorit®s de contr¹leé

ÇDéclaration ne faisant l'objet d'aucune 
divulgation par le service TRACFIN y compris 
quand il saisit l'autorité judiciaire par note 
d'information 

ÇDéclaration accessible à l'autorité judiciaire 
uniquement sur  réquisition auprès du service 
TRACFIN et dans des cas strictement définis



Merci de votre 

attention



2ème Partie:

Lõexpert-

comptable et le 

blanchiment



Les concepts



¸Une révolution culturelle

¸Le délit de blanchiment

¸Le concept de soupçon

¸Schéma de triangulation

Les concepts



¸ Un profond bouleversement des exigences 

comportementales

¼ Lõ®largissement du périmètre de la lutte à la délinquance individuelle

¼ Lõobligation dõidentificationdes clients et des bénéficiaires effectifs

¼ Lõobligation de vigilance constante et de cohérence des opérations

¼ Lõobligation de déclaration des soupçons de blanchiment

et de fraude fiscale

¼ Les contraintes de la délivrance du visa fiscal par lõexpert-comptable 

¼ La contagion de la NEP 240 sur la présomption de fraude

dans les produits

¼ La libéralisation des réglementations imposée par la directive 

services

¼ Lõ®volution du cadre comptable européen dans les micro entités

Une révolution culturelle



¸ Le délit général de blanchiment

¼ Article 324 ð1 du Code Pénal 

¾ « Le blanchiment est le fait de faciliter, par tout moyen, la 

justification mensongère de lõoriginedes biens ou des 

revenus de lõauteur dõun crime ou dõun d®lit ayant ¨ celui-ci un 

profit direct ou indirect.

Constitue ®galement un blanchiment, le fait dõapporter un 

concours à une opération de placement , de dissimulation

ou de conversion du produit direct ou indirect dõun crime

ou dõun d®lit.

Le blanchiment est puni de cinq ans dõemprisonnement

et de 375 000 ûdõamende»

Le délit de blanchiment



¸Le délit de blanchiment aggravé

¼ Article 324 ð2 du Code Pénal

« Le blanchiment est puni de dix ans dõemprisonnement et 

de 750 000 ûdõamende :

1° Lorsquõil est commis de fa­on habituelle ou en utilisant les 

facilités que procure lõexercice dõune activité 

professionnelle

2° Lorsquõil est commis en bande organisée»

Le délit de blanchiment



Deux incriminations distinctes

Crime ou délit

Délinquant auteur principal

Patrimoine de lõauteur 

principal

(y compris argent sale)

Faciliter la justification mensongère

de lõorigine des biens ou revenus de

lõauteur principal

Apporter son concours à une opération

relative au produit direct ou indirect

dõun crime ou d®lit

prêt jeux vente procès
activité

légale
apport

loteries
hasard

recettes arbitrage entreprise Capital
compte

Circuits financiers
bien de valeur

Perte de
la traçabilité

Revente
Placement 

propre

Argent sale

Argent

blanchi

Par tout moyen
(pas nécessairement frontaux)

placement

intégration

dissimulation

empilage
conversion
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Deux incriminations distinctes

Justification

mensongère

de lõorigine de

lõargent sale

Concours à

une opération

relative au produit

de lõinfraction

(pas un tiers, voire

par lõauteur

principal de lõinfraction)

« Consommation »

de lõargent sale

(par lõauteur principal

de lõinfraction)

Prêt

Vente

Procès

Apport

Placement

Dissimulation

Conversion

Biens non susceptibles

de revente

Dépenses de confort

Prestations de services

effectives avec des tiers

Activité déficitaire

(sauf complicité

des bénéficiaires)

Réintroduction

dans lõ®conomie

légale sans

transformation

en argent

blanchi au

bénéfice

de lõauteur

principal

de lõinfraction

Argent sale

Infraction

préalable

(crime

ou délit)

P
A
S
de
B
L
A
N
C
H
I

M
E
N
T

Argent blanchi

« coût de

frottement »

(frais dõinterm®diaires,

co¾t fiscal,é)
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